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Délibération n°2026-051 

 
[Délibération] Maquettes pédagogiques et aménagements des 
modalités de contrôle des connaissances et des compétences (M3C) 
au titre de l’année universitaire 2026-2027 des formations au sein de 
l’INSPÉ. 
 
VU le code de l'éducation ; et plus particulièrement les articles L613-1, L712-1 et L712-6-1 ;   
VU la Loi du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants ;  
VU l’arrêté du 21 mars 2024 accréditant l’Université d’Orléans en vue de la délivrance de diplômes 
nationaux ;  
VU l’arrêté du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d’assiduité des étudiants inscrits 
dans une formation relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur ;  
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations 
conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licences, de masters, de licences professionnelles ;  
VU les arrêtés du 1er août 2011 et du 30 juillet 2018 relatifs au diplôme national de licence ;  
VU l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au master ;  
VU le courrier de la DGESIP du 8 avril 2009 sur l’organisation des modalités de contrôle des connaissances 
et des compétences ;  
VU les avis favorables du conseil de gestion des composantes concernées ;  
VU les statuts de l’université d’Orléans.  
 
Considérant ce qui suit :   

Il revient à la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) d’adopter pour 
chaque année universitaire les modalités de contrôle et de connaissances et compétences (M3C) 
des formations pédagogiques pour lesquelles l’Université d’Orléans est accréditée à délivrer des 
diplômes nationaux. 

Après en avoir délibéré,  

Article 1 : La CFVU adopte à l’unanimité les propositions de modifications relatives aux 
maquettes pédagogiques et aux M3C des formations au titre de l’année universitaire 2026-2027. 
 
Ces modifications concernent les formations suivantes : 
 
 

• Licence Professorat des Écoles 
• Master M2E Professorat des Écoles 
• Master M2E Second degré Anglais 
• Master M2E Second degré Espagnol 
• Master M2E Second degré Lettres Modernes 
• Master M2E Second degré Histoire - Géographie 
• Master M2E Second degré Physique - Chimie 
• Master M2E Second degré Mathématiques 



• Master M2E Second degré SVT 
• Master M2E Second degré Musique 
• Master M2E Second degré EPS 
• Master M2E Biotechnologie 
• Master M2E PLP Lettres Anglais 
• Master M2E PLP Lettres Histoire 
• Master M2E PLP MPC 
• Master M2E S2I 
• Master M2E STMS 
• Master M2E CPE 

 

 
 
Les maquettes pédagogiques correspondantes sont jointes en annexe. 

Article 2 : La présente délibération sera publiée sur son site internet et transmise sans délai au 
recteur de la région académique, chancelier des universités. 

 
 Effectif statutaire :  40  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  36  Membres présents :  13  
    Membres représentés :  9  
    Total :  22  

 

Décompte des votes :  
 Abstentions :  0  Suffrages exprimés :   22  
 Votants :  22  Pour :   22  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   0  

 

La délibération est adoptée. 
Fait à Orléans, le 18/06/2026 

 
 
 

Le Président du Conseil Académique 
Romain ABRAHAM 


